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Mardi, le 14 mai 2019 

 

 Séance d’ajournement du conseil municipal de Saint-

Adrien tenue le mardi, quatorze mai deux mille dix-neuf (14-05-19) à 

dix-neuf heures au Centre communautaire sous la présidence de 

Monsieur Pierre Therrien, maire et des conseillers suivants : 

 

Siège N° 1 = Adrien Gagnon 

Siège N° 2 = Richard Viau 

Siège N° 3 = Claude Dupont  

Siège N° 4 = Claude Blain  

Siège N° 5 = Maxime Allard (absent) 

Siège N° 6 = Francis Picard  

 

La directrice générale et secrétaire-trésorière Maryse Ducharme est 

aussi présente. 

 

Ordre du jour (suite) 

 

1° Projet patinoire ; 

2° Programme TECQ ; 

3° Projet FDR – Ponceau entre le 1552 et 1556 rue Principale ; 

4° Contrat de déneigement de la Route 216 ; 

5° Fête de la pêche ; 

6° Entrée électrique dans le conteneur ; 

7° Appui à la Municipalité de Wotton – Route 216 ; 

 

 

PROJET PATINOIRE - EXCAVATION 

 

CONSIDÉRANT QU' une demande de soumission a été faite auprès 

de six (6) entreprises ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu trois (3) soumissions ; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller Francis Picard 

                                             appuyé par le conseiller Adrien Gagnon 

 

QUE les membres du conseil acceptent la soumission de Gestion MT 

Coffrage au montant de 92 880 $ avant taxes pour les travaux 

d’excavation et béton selon le devis présenté. 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien procède, en prévention, aux 

travaux préliminaires relatifs à l’éclairage de la patinoire. 

Adoptée 

 

 

PROJET PATINOIRE - BANDES 

 

CONSIDÉRANT QU' une demande de soumission a été faite auprès 

de deux (2) entreprises ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu deux (2) soumissions ; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller Francis Picard 

                                             appuyé par le conseiller Adrien Gagnon 
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QUE les membres du conseil acceptent la soumission de Omni-Tech 

Sports au montant de 41 300.52 $ avant taxes pour les bandes de 

patinoire selon le devis présenté. 

Adoptée 

 

 

PROGRAMME TECQ 

 

Les membres du conseil discutent des travaux qui seront exécutés en 

voirie en 2019. 

 

 

PROJET FDR 

PONCEAU DU 1552 ET 1556 RUE PRINCIPALE 

 

Il est proposé par le conseiller Richard Viau 

         appuyé par le conseiller Claude Blain 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien mandate Dany Guillemette,  

responsable en voirie pour effectuer les réparations nécessaires 

relativement au ponceau situé entre le 1552 et le 1556 rue Principale. 

Adoptée 

 

 

CONTRAT DE DÉNEIGEMENT DE LA ROUTE 216 

 

Un suivi sera effectué dans ce dossier à la prochaine assemblée. 

 

 

FÊTE DE LA PÊCHE 

 

Il n’y aura pas de Fête de la pêche cette année. 

 

 

ENTRÉE ÉLECTRIQUE DU CONTENEUR 

 

Il est proposé par le conseiller Richard Viau 

         appuyé par le conseiller Adrien Gagnon 

 

QUE les membres du conseil acceptent de vendre l’entrée électrique à 

Pelletier & Picard pour un montant de 300 $. 

Adoptée 

 

 

APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE WOTTON 

ROUTE 216 

 
À la séance d’ajournement du conseil municipal de la Municipalité de Saint-

Adrien tenue le mardi 14 mai 2019, il a été proposé par le conseiller Francis 

Picard  

 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil 

 

DE donner notre appui à la Municipalité de Wotton concernant la réfection 

d’un tronçon de la route 216 entre les municipalités de Wotton et de Saint-

Adrien.  Cet appui fait suite à plusieurs demandes venant de nos citoyens qui 

empruntent régulièrement cette route, soit pour le travail ou pour les 

nombreux services qu’utilisent nos citoyens. 

Adoptée 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Le conseiller Adrien Gagnon propose que la session soit close. 

 

                                                    

…………………………………………….. 

      Maryse Ducharme, 

      Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

                                                     

…………………………………………….. 

      Pierre Therrien, maire 

 

 

"Je, Pierre Therrien, maire atteste que la signature du présent procès-

verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il 

contient au sens de l'article 142 (2) du Code Municipal". 
 


